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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 08/11/2022 - Aides publiques et

financements Fiscalité

Les entreprises de création de jeux vidéo peuvent bénéficier, sous certaines conditions, d’un crédit d’impôt spécifique

afin de leur permettre de préserver leur productivité sur le territoire français et d'augmenter leur rayonnement à

l'international. Retour sur ce dispositif.

Quelles entreprises peuvent bénéficier du crédit d'impôt pour la création de jeux
vidéo ?

Pour bénéficier du crédit d'impôt pour la création de jeux vidéo, l'entreprise doit :

Jeux vidéo : les 4 critères d’éligibilité au crédit d'impôt

Pour être éligible au crédit d’impôt, il faut que le jeu vidéo remplisse les quatre critères suivants :

Jeux vidéo : les dépenses prises en charge par le crédit d'impôt

Tout savoir sur le crédit d'impôt pour la création de jeux vidéo

Prolongation et nouveaux critères d'évaluation pour le crédit d'impôt jeu vidéo

Le décret n° 2022-1392 < https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510851> du 19 octobre 2022

modifiant les dispositions du code du cinéma et de l'image animée relatives aux crédits d'impôt en faveur des

créateurs de jeux vidéo, fait évoluer le barème « contribution au développement de la création » ou barème culturel

afin de le rendre plus adapté aux jeux vidéo actuels et aux enjeux du secteur, via un système de points. 

Par ailleurs, ce crédit d’impôt est prolongé jusqu’au 31 décembre 2028.

être soumise à l'impôt sur les sociétés

respecter la législation sociale

assurer la réalisation artistique et technique du jeu vidéo et initier et engager les dépenses nécessaires à la
création de ce jeu

en cas de création commune, les deux : les deux entreprises qui ont participé à la création du jeu vidéo peuvent
bénéficier d'un crédit d'impôt à hauteur de leurs dépenses respectives. Deux demandes distinctes doivent alors
être présentées.

avoir un coût de développement supérieur ou égal à 100 000 €

être destiné à une commercialisation effective auprès du public

être réalisé principalement par des auteurs et collaborateurs qui sont, soit de nationalité française, soit

ressortissants d'un autre État membre de l'Union européenne, ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace

économique européen (EEE) < https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1448> ayant conclu avec la
France une convention d'assistance administrative

contribuer au développement de la création française et européenne en matière de jeux vidéo ainsi qu'à sa
diversité

Un nouveau barème culturel

Le Décret n° 2022-1392 du 19 octobre 2022 < https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510851>

modifiant les dispositions du code du cinéma et de l'image animée relatives aux crédits d'impôt en faveur des

créateurs de jeux vidéo, fait évoluer le barème « contribution au développement de la création » ou barème culturel

afin de le rendre plus adapté aux jeux vidéo actuels et aux enjeux du secteur, via de nouveaux critères et un système

de points < https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030777168> .
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Le crédit d’impôt s’applique sur un jeu vidéo déterminé et est calculé au titre de chaque année. Il couvre 30 % du montant

total des dépenses affectées directement à la création du jeu vidéo, dans une limite de 6 millions d'euros par entreprise et

par exercice. Lorsque l'exercice est d'une durée inférieure ou supérieure à douze mois, le montant du plafond est diminué

ou augmenté dans les mêmes proportions que la durée de l'exercice.

Sont éligibles au crédit d'impôt les dépenses suivantes :

Le crédit d’impôt est imputé sur l’impôt sur les bénéfices dû par l’entreprise au titre de l’année au cours de laquelle les

dépenses éligibles ont été engagées. Le dispositif est prolongé jusqu'au 31 décembre 2028.

Jeux vidéo : la marche à suivre pour bénéficier du crédit d'impôt

Crédit d'impôt jeux vidéo : l'agrément à titre provisoire

Avant l'achèvement de votre jeu vidéo, vous devez tout d'abord obtenir un agrément provisoire délivré par le  Centre

national du cinéma et de l'image animée < http://www.cnc.fr/web/fr/credit-d-impot-jeu-video> (CNC). La décision

d'agrément atteste que votre jeu vidéo et son développement sont conformes aux critères de sélection et ouvre droit au

bénéfice du crédit d'impôt, sous réserve de la délivrance de l'agrément définitif.

Accédez au dossier de demande d'agrément provisoire <
http://www.cnc.fr/c/document_library/get_file?uuid=b2cf9e36-0d69-4dea-ab2b-
6a0136bd2b81&groupId=18>

Crédit d'impôt jeux vidéo : l'agrément à titre définitif

Après l'achèvement de votre jeu vidéo, vous devez faire une demande d'agrément définitif dans un délai de 36 mois à

compter de l'agrément provisoire. En cas de non obtention de l'agrément définitif, vous devrez reverser le crédit d'impôt

dont vous avez bénéficié.

 Accédez au dossier de demande d'agrément définitif <
http://www.cnc.fr/c/document_library/get_file?uuid=e571c4c7-5403-4764-8a36-
a419d3af9f01&groupId=18>

Ces contenus peuvent aussi vous intéresser

 

les dotations aux amortissements des immobilisations créées ou acquises à l'état neuf et affectées directement
à la création du jeu vidéo

les rémunérations versées aux auteurs ayant participé à la création du jeu vidéo

les dépenses de personnel

les autres dépenses de fonctionnement pour leur quote-part affectée à l'activité de création du jeu vidéo
(achats de matières, fournitures et matériels, loyers des immeubles, frais d'entretien et de réparation afférents à
ces immeubles, frais de voyage et de déplacement, frais de documentation technique et frais postaux et de
communication électronique)

les dépenses de sous-traitance réalisées par des organismes européens (dans la limite de 2 millions d'euros par
exercice).

Attention

Les pièces nécessaires sont à envoyer en format numérique uniquement à l’adresse suivante : cijv[@]cnc.fr. Des vidéos

pourront être jointes au dossier en indiquant un lien vidéo sécurisé.

Votre entreprise peut-elle bénéficier du crédit d'impôt innovation ?

Financements des entreprises : aides et crédits d'impôt
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En savoir plus sur le crédit d'impôt jeu vidéo

Ce que dit la loi

Thématiques : Aides publiques et financements  Fiscalité

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises, recevez les toutes les dernières actus

fiscales, comptables RH et financières… utiles à la gestion de votre activité.

 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité

Partager la page 

Le crédit d'impôt jeu vidéo < https://www.cnc.fr/professionnels/aides-et-financements/jeu-video/credit-

dimpot-jeu-video_121078> sur le site du CNC

Crédit d'impôt pour la création de jeux vidéo < https://www.entreprises.gouv.fr/fr/entrepreneuriat/aides-et-

financement/credit-d-impot-jeux-video> sur le site de la DGE

Code général des impôts : article 220 terdecies < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

idArticle=LEGIARTI000020967978&cidTexte=LEGITEXT000006069577> et article 220 X <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?

idArticle=LEGIARTI000028447989&cidTexte=LEGITEXT000006069577>

Code du cinéma et de l'image animée : articles D331-19 à D331-37  <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?

idArticle=LEGIARTI000029232350&idSectionTA=LEGISCTA000029232348&cidTexte=LEGITEXT000020908868

Décret n° 2022-1392 du 19 octobre 2022 < https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046510851>

modifiant les dispositions du code du cinéma et de l'image animée relatives aux crédits d'impôt en faveur
des créateurs de jeux vidéo
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